
10826 - Acheter grâce à une carte de crédit

La question

Eminence, nous espérons que vous nous éclairez à propos de l’usage des cartes (de crédit) du

réseau saoudien utilisées pour faire des achats dans les maisons de commerce… Leur emploi se

fait de la manière suivante : dès qu’on connaît le montant des achats (supposer qu’il s’agisse de

150 rials) on remet la carte au caissier et il l’introduit dans un appareil devant lui et la machine

retient immédiatement la valeur des achats et fait transférer la somme correspondante du

compte du client vers celui du vendeur ; le tout s’achève avant même que le client quitte les

lieux.

La réponse détaillée

Si les choses se passent comme vous le dites, rien n’empêche l’usage de la dite carte, pourvu

toutefois que le compte du client soit suffisamment approvisionné.

Allah est le garant de l’assistance. Puisse Allah bénir et saluer notre Prophète Muhammad, sa

famille et ses compagnons.
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